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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 273/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 11 février 2004

relatif aux précurseurs de drogues

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) La convention des Nations unies contre le trafic illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes, adoptée à
Vienne le 19 décembre 1988, ci-après dénommée
«convention des Nations unies», a été approuvée par la
Communauté par la décision 90/611/CEE du Conseil (4).

(2) Les exigences de l'article 12 de la convention des Nations
unies relative au commerce des précurseurs (c'est-à-dire
des substances fréquemment utilisées dans la fabrication
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) ont
été satisfaites en ce qui concerne les échanges entre la
Communauté et les pays tiers, par suite de l'adoption du
règlement (CEE) no 3677/90 du Conseil du 13 décembre
1990 relatif aux mesures à prendre afin d'empêcher le
détournement de certaines substances pour la fabrication
illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes (5).

(3) L'article 12 de la convention des Nations unies envisage
l'adoption de mesures visant à surveiller la fabrication et
la distribution des précurseurs. Il s'agit de prendre des
dispositions pour régir le commerce des précurseurs
entre les États membres. De telles mesures ont été instau-
rées par la directive 92/109/CEE du Conseil du 14
décembre 1992 relative à la fabrication et à la mise sur
le marché de certaines substances utilisées pour la fabri-
cation illicite de stupéfiants et de substances

psychotropes (6). Pour mieux assurer l'application simul-
tanée de règles harmonisées dans tous les États membres,
un règlement paraît plus approprié que la directive
actuelle.

(4) Dans le cadre de l'élargissement de l'Union européenne,
sachant que chaque modification de la directive 92/109/
CEE et de ses annexes donnera lieu à des mesures de
mise en œuvre dans 25 États membres, il importe de
remplacer ladite directive par un règlement.

(5) Par les décisions adoptées lors de sa trente-cinquième
session en 1992, la commission des stupéfiants des
Nations unies a complété la liste des substances prévues
dans les tableaux de l'annexe à la convention des Nations
unies. Il convient de prévoir des dispositions correspon-
dantes dans le présent règlement afin de détecter d'éven-
tuels détournements illicites de précurseurs de drogues
dans la Communauté et de garantir l'application de
règles communes de surveillance sur le marché commu-
nautaire.

(6) Les dispositions de l'article 12 de la convention des
Nations unies s'appuient sur un système de surveillance
du commerce des substances en cause. La plus grande
partie du commerce de ces substances est tout à fait
licite. La documentation et le marquage des envois de
ces substances devraient être suffisamment explicites. Il
importe, en outre, tout en dotant les autorités compé-
tentes des moyens d'action nécessaires, de mettre au
point, dans l'esprit de la convention des Nations unies,
des mécanismes basés sur une étroite coopération avec
les opérateurs concernés et sur le développement de la
collecte des renseignements.

(7) Les mesures applicables à l'huile de sassafras sont aujour-
d'hui interprétées de manière divergente au sein de la
Communauté, puisque cette huile est considérée dans
certains États membres comme un mélange contenant
du safrole et est donc contrôlée, alors que d'autres consi-
dèrent cette huile comme un produit naturel auquel les
contrôles ne s'appliquent pas. L'insertion d'une référence
aux produits naturels dans la définition de «substance
classifiée» résoudra cette divergence et permettra donc
d'appliquer les contrôles à l'huile de sassafras; seuls les
produits naturels dont peuvent être extraites aisément
des substances classifiées devraient être visés par la défi-
nition.
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(8) Les substances couramment utilisées dans la fabrication
illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes
devraient figurer à l'annexe.

(9) Il convient de veiller à ce que la fabrication ou l'utilisa-
tion de certaines substances classifiées reprises à l'annexe
I soient subordonnées à la possession d'un agrément. En
outre, la délivrance de ces substances ne devrait être
autorisée que dans les cas où les personnes au profit
desquelles la livraison doit être effectuée détiennent un
agrément et ont signé une déclaration du client. Les
règles spécifiques à la déclaration en douane devraient
être énoncées à l'annexe III.

(10) Il convient d'adopter des mesures pour encourager les
opérateurs à notifier aux autorités compétentes les
opérations suspectes incluant des substances reprises à
l'annexe I.

(11) Il y a lieu d'adopter des mesures afin de garantir un meil-
leur contrôle du commerce intracommunautaire des
substances classifiées figurant à l'annexe I.

(12) Toutes les transactions conduisant à la mise sur le
marché de substances classifiées des catégories 1 et 2 de
l'annexe I devraient être accompagnées d'une documen-
tation appropriée. Les opérateurs devraient notifier aux
autorités compétentes toute transaction suspecte
comprenant les substances reprises à l'annexe I. Toute-
fois, il convient de prévoir des dérogations pour les
opérations portant sur des substances de la catégorie 2
de l'annexe I lorsque les quantités en cause ne dépassent
pas celles indiquées dans l'annexe II.

(13) De nombreuses autres substances, dont beaucoup sont
commercialisées légalement en grandes quantités, ont été
recensées comme précurseurs pour la fabrication illicite
de drogues de synthèse et de substances psychotropes.
Le fait de soumettre ces substances aux mêmes contrôles
stricts que ceux applicables aux substances de l'annexe I
créerait un obstacle inutile aux échanges, impliquant
l'octroi d'un agrément aux opérateurs et l'obligation
d'établir une documentation pour toute transaction. Il
est dès lors nécessaire de mettre en place, au niveau
communautaire, un système plus souple qui permettrait
aux autorités compétentes des États membres d'être
informées de ces transactions.

(14) L'établissement d'une procédure de coopération est
prévu dans le plan d'action antidrogue de l'Union euro-
péenne, approuvé par le Conseil européen de Santa-
Maria-da-Feira des 19 et 20 juin 2000. Afin de soutenir
la coopération entre les administrations compétentes des
États membres et l'industrie chimique, notamment en ce
qui concerne les substances qui, bien qu'elles ne soient
pas visées par le présent règlement, peuvent être utilisées
dans la fabrication illicite de drogues de synthèse et de

substances psychotropes, il y a lieu d'élaborer des lignes
directrices destinées à aider l'industrie chimique.

(15) Il convient de prévoir que les États membres établissent
des règles relatives aux sanctions à appliquer en cas d'in-
fraction aux dispositions du présent règlement. Attendu
que le commerce des précurseurs peut donner lieu à la
fabrication illicite de drogues de synthèse et de
substances psychotropes, les États membres devraient
pouvoir choisir les sanctions les plus dissuasives prévues
par leur législation nationale.

(16) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires à la mise en
œuvre du présent règlement conformément à la décision
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les
modalités de l'exercice des compétences d'exécution
conférées à la Commission (1).

(17) Étant donné que les objectifs de l'action envisagée, à
savoir assurer un contrôle harmonisé des échanges de
précurseurs de drogue et empêcher leur détournement
en vue de la fabrication illicite de drogues de synthèse et
de substances psychotropes, ne peuvent être réalisés de
manière suffisante par les États membres et peuvent
donc, en raison de la dimension internationale et de l'as-
pect dynamique d'un tel commerce, être mieux réalisés
au niveau communautaire, la Communauté peut prendre
des mesures conformément au principe de subsidiarité
consacré à l'article 5 du traité. Conformément au prin-
cipe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le
présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire
pour atteindre ces objectifs.

(18) Il convient d'abroger la directive 92/109/CEE, les direc-
tives de la Commission 93/46/CEE (2), 2001/8/CE (3) et
2003/101/CE (4), ainsi que les règlements de la Commis-
sion (CE) no 1485/96 (5) et (CE) no 1533/2000 (6),
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ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Portée et objectifs

Le présent règlement établit des mesures harmonisées pour le
contrôle et la surveillance, à l'intérieur de la Communauté, de
certaines substances fréquemment utilisées pour la fabrication
illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes, en vue
d'éviter leur détournement.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «substance classifiée»: toute substance figurant à l'annexe I, y
compris les mélanges et les produits naturels contenant ces
substances, à l'exclusion des médicaments, tels que définis
par la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du
Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code commu-
nautaire relatif aux médicaments à usage humain (1), des
préparations pharmaceutiques, mélanges, produits naturels
ou autres préparations contenant des substances classifiées
qui sont composées de manière telle que ces substances ne
peuvent pas être facilement utilisées, ni extraites par des
moyens aisés à mettre en œuvre ou économiquement
viables;

b) «substance non classifiée»: toute substance qui, bien que non
comprise dans l'annexe I est identifiée comme ayant été
utilisée dans le cadre d'une fabrication illicite de stupéfiants
ou de substances psychotropes;

c) «mise sur le marché»: toute mise à disposition, à titre
onéreux ou gratuit, de substances classifiées dans la
Communauté; ou le stockage, la fabrication, la production,
la transformation, le commerce, la distribution ou le cour-
tage de ces substances à des fins de mise à disposition dans
la Communauté;

d) «opérateur»: toute personne physique ou morale concernée
par la mise sur le marché de substances classifiées;

e) «organe international de contrôle des stupéfiants»: l'organe
créé par la convention unique sur les stupéfiants de 1961,
telle que modifiée par le protocole de 1972;

f) «agrément spécial»: un agrément délivré à un type particulier
d'opérateur;

g) «enregistrement spécial»: un enregistrement effectué pour un
type particulier d'opérateur.

Article 3

Exigences liées à la mise sur le marché de substances
classifiées

1. Les opérateurs qui souhaitent mettre sur le marché des
substances classifiées relevant des catégories 1 et 2 de l'annexe I
sont tenus de désigner une personne responsable du commerce
de substances classifiées, de notifier son nom et ses coordon-

nées aux autorités compétentes et de communiquer immédiate-
ment à celles-ci toute modification ultérieure de cette informa-
tion. Le responsable veille à ce que le commerce de substances
classifiées réalisé par l'opérateur s'effectue dans le respect du
présent règlement. Le responsable est habilité à représenter
l'opérateur et à prendre les décisions nécessaires à l'accomplis-
sement des tâches indiquées ci-dessus.

2. La détention et la mise sur le marché communautaire des
substances classifiées de la catégorie 1 de l'annexe I sont subor-
données à la possession par les opérateurs d'un agrément
délivré par les autorités compétentes. Celles-ci peuvent octroyer
un agrément spécial aux officines pharmaceutiques ou vétéri-
naires, à certaines catégories d'autorités publiques ou aux forces
armées. Cet agrément spécial n'est valable que pour l'utilisation
de précurseurs dans le domaine des activités officielles de l'opé-
rateur concerné.

3. Tout opérateur détenteur de l'agrément visé au para-
graphe 2 ne fournit les substances classifiées relevant de la caté-
gorie 1 de l'annexe I qu'à des personnes physiques ou morales
possédant un tel agrément et ayant signé une déclaration du
client prévue à l'article 4, paragraphe 1.

4. En examinant s'il y a lieu d'octroyer un agrément, les
autorités compétentes prennent en considération notamment la
compétence et l'intégrité du demandeur. L'agrément doit être
refusé s'il existe des motifs raisonnables de penser que le
demandeur ou le responsable du commerce des substances clas-
sifiées ne sont pas des personnes adéquates ou de confiance.
L'agrément peut être suspendu ou retiré par les autorités
compétentes s'il existe des motifs raisonnables de croire que le
titulaire n'est plus digne de détenir un agrément ou que les
conditions pour son octroi ne sont plus remplies.

5. Sans préjudice de l'article 14, les autorités compétentes
peuvent soit limiter la validité de l'agrément à trois ans au
maximum, soit obliger les opérateurs à démontrer, tous les
trois ans au moins, que les conditions d'octroi de l'agrément
sont encore remplies. L'agrément mentionne l'opération ou les
opérations pour lesquelles il a été octroyé, ainsi que les
substances concernées. Les agréments spéciaux au sens du para-
graphe 2 sont délivrés en principe pour une durée illimitée,
mais ils peuvent être suspendus ou retirés par les autorités
compétentes dans les cas prévus au paragraphe 4, troisième
phrase.

6. Sans préjudice de l'article 6, les opérateurs intervenant
dans la mise sur le marché des substances classifiées relevant de
la catégorie 2 de l'annexe I sont tenus de déclarer et d'actualiser
sans délai auprès des autorités compétentes, avant de mettre
sur le marché ces substances, les adresses des locaux dans
lesquels ils les fabriquent ou à partir desquels ils en font
commerce. Les officines pharmaceutiques ou vétérinaires,
certaines catégories d'autorités publiques ou les forces armées
peuvent être soumises à un enregistrement spécial. Ce dernier
n'est considéré comme valable que pour l'utilisation de précur-
seurs dans le domaine des activités officielles des opérateurs
concernés.
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7. Les autorités compétentes peuvent demander aux opéra-
teurs de payer un droit pour la demande d'agrément ou d'enre-
gistrement. Dans ce cas, ce droit est perçu de manière non
discriminatoire et son montant ne peut dépasser le coût du trai-
tement de la demande.

Article 4

Déclaration du client

1. Sans préjudice des articles 6 et 14, tout opérateur établi
dans la Communauté qui fournit à un client une substance clas-
sifiée relevant des catégories 1 ou 2 de l'annexe I obtient de ce
client une déclaration spécifiant le ou les usages de la substance
qui lui a été fournie. Une déclaration séparée est exigée pour
chaque substance classifiée. Cette déclaration est conforme au
modèle figurant au point 1 de l'annexe III. Dans le cas de
personnes morales, la déclaration est faite sur du papier à en-
tête.

2. Un opérateur qui fournit régulièrement à un client une
substance classifiée relevant de la catégorie 2 de l'annexe I peut
accepter de remplacer la déclaration relative aux transactions
individuelles par une déclaration unique portant sur plusieurs
transactions ayant pour objet cette substance classifiée, effec-
tuées au cours d'une période d'un an au maximum, à condition
que l'opérateur se soit assuré que les critères suivants sont
remplis:

a) l'opérateur a fourni au client cette même substance au
moins à trois reprises au cours des douze mois précédents;

b) rien ne permet à l'opérateur de supposer que la substance
sera utilisée à des fins illicites;

c) les quantités commandées ne sont pas inhabituelles pour ce
client.

Cette déclaration est conforme au modèle figurant au point 2
de l'annexe III du présent règlement. Dans le cas de personnes
morales, la déclaration est faite sur du papier à en-tête.

3. Un opérateur qui fournit des substances classifiées rele-
vant de la catégorie 1 de l'annexe I appose son cachet et inscrit
la date à laquelle il a apposé son cachet sur une copie de la
déclaration du client, en certifiant sa conformité à l'original.
Cette copie doit toujours accompagner les substances de caté-
gorie 1 lors de leur circulation à l'intérieur de la Communauté
et elle doit pouvoir être présentée sur demande aux autorités
compétentes pour vérifier le chargement d'un véhicule pendant
toute la durée des opérations de transport.

Article 5

Documentation

1. Sans préjudice de l'article 6, les opérateurs s'assurent que
toute transaction menant à la mise sur le marché de substances
classifiées relevant des catégories 1 et 2 de l'annexe I fait l'objet
d'une documentation appropriée conformément aux para-
graphes 2 à 5 du présent article. Ces obligations ne s'ap-
pliquent pas aux opérateurs qui possèdent un agrément spécial
ou qui sont soumis à un enregistrement spécial en vertu de l'ar-
ticle 3, paragraphes 2 et 6, respectivement.

2. Les documents commerciaux tels que les factures, les
manifestes, les pièces administratives, les documents de trans-
port et autres documents d'expédition contiennent les informa-
tions suffisantes pour identifier de manière certaine:

a) la désignation de la substance classifiée des catégories 1 et 2
de l'annexe I;

b) la quantité et le poids de la substance classifiée et, lorsqu'il
s'agit d'un mélange ou d'un produit naturel, la quantité et le
poids du mélange ou du produit naturel ainsi que la quan-
tité et le poids ou le pourcentage de la ou des substances
relevant des catégories 1 et 2 de l'annexe I qui sont conte-
nues dans le mélange;

c) les nom et adresse du fournisseur, du distributeur et du
destinataire et, si possible, des autres opérateurs qui inter-
viennent directement dans la transaction, visés à l'article 2,
points c) et d).

3. La documentation doit en outre comprendre une déclara-
tion du client visée à l'article 4.

4. Les opérateurs doivent conserver la documentation
détaillée de leurs activités dans la mesure nécessaire au respect
des obligations qui leur incombent au titre du paragraphe 1.

5. La documentation visée aux paragraphes 1 à 4 est
conservée pendant une période d'au moins trois ans à partir de
la fin de l'année civile au cours de laquelle l'opération visée au
paragraphe 1 a eu lieu, et être immédiatement disponible pour
un contrôle éventuel à la demande des autorités compétentes.

6. La documentation peut également être conservée sous la
forme de reproductions sur un support d'images ou tout autre
support pouvant contenir des données. Il convient de s'assurer
que les données ainsi stockées:

a) correspondent à la documentation sur le plan tant de la
forme que du contenu lorsqu'elles sont restituées en mode
lecture, et

b) sont disponibles immédiatement à tout moment, peuvent
être consultées en mode lecture sans délai et analysées par
des moyens automatiques, durant toute la période prévue au
paragraphe 5.

Article 6

Dérogations

Les obligations découlant des articles 3, 4 et 5 ne s'appliquent
pas aux transactions concernant les substances classifiées de la
catégorie 2 de l'annexe I lorsque les quantités en cause ne
dépassent pas celles indiquées dans l'annexe II sur une période
d'un an.

Article 7

Marquage

Les opérateurs s'assurent que le marquage des substances classi-
fiées des catégories 1 et 2 de l'annexe I est dûment réalisé avant
leur distribution. Ce marquage doit mentionner le nom de ces
substances tel qu'il figure à l'annexe I. Les opérateurs peuvent,
en outre, apposer leur étiquetage habituel.
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Article 8

Notification aux autorités compétentes

1. Les opérateurs notifient immédiatement aux autorités
compétentes tous les éléments, tels que des commandes ou des
transactions inhabituelles portant sur des substances classifiées
devant être mises sur le marché, qui donnent à penser que ces
substances peuvent être détournées pour la fabrication illicite
de stupéfiants ou de substances psychotropes.

2. Les opérateurs fournissent aux autorités compétentes,
sous une forme synthétique, les informations sur leurs transac-
tions portant sur des substances classifiées qui sont spécifiées
dans les mesures de mise en œuvre arrêtées en application de
l'article 14.

Article 9

Lignes directrices

1. Afin de faciliter la coopération entre les autorités compé-
tentes, les opérateurs et l'industrie chimique, en particulier pour
ce qui est des substances non classifiées, la Commission,
conformément à la procédure visée à l'article 15, paragraphe 2,
élabore et met à jour des lignes directrices destinées à aider l'in-
dustrie chimique.

2. Ces lignes directrices fourniront notamment:

a) des informations concernant les moyens de reconnaître et
de signaler les transactions suspectes;

b) une liste régulièrement mise à jour des substances non clas-
sifiées, afin de permettre à l'industrie de contrôler volontai-
rement le commerce de ces substances;

c) d'autres informations qui peuvent être jugées utiles.

3. Les autorités compétentes s'assurent que les lignes direc-
trices et la liste des substances non classifiées sont régulière-
ment diffusées de manière jugée appropriée par les autorités
compétentes en conformité avec les objectifs des lignes direc-
trices.

Article 10

Pouvoirs et obligations des autorités compétentes

1. En vue d'assurer l'application correcte des articles 3 à 8,
chaque État membre adopte les mesures nécessaires pour
permettre à ses autorités compétentes de mener à bien leurs
tâches de contrôle et de surveillance, et en particulier:

a) de recueillir des informations sur toute commande de
substances classifiées ou opération dans laquelle inter-
viennent des substances classifiées;

b) d'avoir accès aux locaux professionnels des opérateurs en
vue de recueillir la preuve d'irrégularités;

c) au besoin, de retenir les envois qui ne respectent pas le
présent règlement.

2. Les autorités compétentes respectent le secret des affaires.

Article 11

Coopération entre les États membres et la Commission

1. Chaque État membre désigne l'autorité ou les autorités
compétentes afin d'assurer l'application du présent règlement et
en informe la Commission.

2. Aux fins de l'application du présent règlement et sans
préjudice de l'article 15, les dispositions du règlement (CE) no

515/97 du Conseil du 13 mars 1997 relatif à l'assistance
mutuelle entre les autorités administratives des États membres
et à la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue
d'assurer la bonne application des réglementations douanière et
agricole (1), et notamment celles relatives à la confidentialité des
informations, sont applicables mutatis mutandis. La ou les
autorités compétentes désignées conformément au para-
graphe 1 du présent article agissent en tant qu'autorités
compétentes au sens de l'article 2, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 515/97.

Article 12

Sanctions

Les États membres fixent les règles relatives aux sanctions appli-
cables en cas d'infraction au présent règlement et prennent
toutes les mesures nécessaires pour assurer leur application. Les
sanctions prévues doivent être effectives, proportionnées et
dissuasives.

Article 13

Communications des États membres

1. Afin de permettre d'adapter, en tant que de besoin, le
dispositif de surveillance du commerce des substances classi-
fiées, les autorités compétentes de chaque État membre
communiquent annuellement à la Commission toutes informa-
tions pertinentes sur l'application des mesures de surveillance
prévues par le présent règlement, notamment en ce qui
concerne les substances fréquemment utilisées pour la fabrica-
tion illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes ainsi
que les méthodes de détournement et de fabrication illicite.

2. Sur la base des communications effectuées au titre du
paragraphe 1, la Commission établit un rapport annuel qui est
soumis à l'organe international de contrôle des stupéfiants,
conformément à l'article 12, paragraphe 12, de la convention
des Nations unies et en consultation avec les États membres.

Article 14

Mise en œuvre

En cas de besoin, les mesures ci-après de mise en œuvre du
présent règlement sont arrêtées conformément à la procédure
visée à l'article 15, paragraphe 2:

a) la détermination des exigences et conditions relatives à l'oc-
troi de l'agrément conformément à l'article 3 et des préci-
sions concernant l'agrément lui-même;

b) la détermination, en cas de besoin, des conditions appli-
cables à la documentation et à l'étiquetage de mélanges et
préparations de substances relevant de l'annexe I, telle
qu'elle est prévue aux articles 5 à 7;
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c) toute modification de l'annexe I dans les cas où les tableaux
de l'annexe de la convention des Nations unies se trouvent
eux-mêmes modifiés;

d) les modifications des seuils prévus à l'annexe II;

e) la détermination des exigences et conditions relatives aux
déclarations des clients visées à l'article 4, ainsi que les
modalités précises de leur utilisation. Cela inclut les règles
régissant la présentation des déclarations des clients sous
forme électronique, le cas échéant;

f) toute autre mesure nécessaire à la mise en œuvre efficace du
présent règlement.

Article 15

Comité

1. La Commission est assistée par le comité institué à
l'article 10 du règlement (CEE) no 3677/90.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 4 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 4, paragraphe 3, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 16

Informations relatives aux mesures adoptées par les États
membres

Chaque État membre communique à la Commission les
mesures qu'il adopte en vertu du présent règlement, et en parti-
culier celles qu'il adopte en vertu des articles 10 et 12. Il lui
communique également toute modification ultérieure de ces
mesures.

La Commission en informe les autres États membres. Elle
évalue la mise en œuvre du règlement trois ans après l'entrée
en vigueur de celui-ci.

Article 17

Abrogation

1. La directive 92/109/CEE du Conseil, les directives de la
Commission 93/46/CEE, 2001/8/CE et 2003/101/CE, ainsi que
les règlements de la Commission (CE) no 1485/96 et (CE) no

1533/2000 sont abrogés.

2. Les références faites aux directives ou règlements abrogés
s'entendent comme faites au présent règlement.

3. Le remplacement des directives ou règlements précités
par le présent règlement n'a pas d'incidence sur la validité des
enregistrements effectués, des agréments octroyés et des décla-
rations du client délivrées au titre de ces directives ou règle-
ments.

Article 18

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 18 août 2005, à l'ex-
ception des articles 9, 14 et 15 qui entrent en vigueur le jour
de la publication du présent règlement au Journal officiel de
l'Union européenne afin que les mesures prévues dans ces articles
puissent être arrêtées. Ces mesures entrent en vigueur au plus
tôt le 18 août 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 11 février 2004.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
M. McDOWELL
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ANNEXE I

Substances classifiées au sens de l'article 2, point a)

CATÉGORIE 1

Substance Dénomination NC
(lorsqu'elle est différente) Code NC (1) Numéro CAS (2)

Phényl-1 propanone-2 Phénylacétone 2914 31 00 103-79-7

Acide N-acétylanthranilique Acide 2-acétamidobenzoïque 2924 23 00 89-52-1

Isosafrole (cis + trans) 2932 91 00 120-58-1

3,4-Méthylènedioxyphényle
propane-2-one

1-(1,3-Benzodioxole-5-yl)
propane-2-one

2932 92 00 4676-39-5

Pipéronal 2932 93 00 120-57-0

Safrole 2932 94 00 94-59-7

Éphédrine 2939 41 00 299-42-3

Pseudo-éphédrine 2939 42 00 90-82-4

Noréphédrine ex 2939 49 00 14838-15-4

Ergométrine 2939 61 00 60-79-7

Ergotamine 2939 62 00 113-15-5

Acide lysergique 2939 63 00 82-58-6

Les formes stéréoisomères des substances énumérées dans cette catégorie, à l'exception de la cathine (3), lorsque
l'existence de telles formes est possible.

Les sels des substances énumérées dans cette catégorie, lorsque l'existence de ces sels est possible et qu'il ne s'agit pas de
sels de cathine.

(1) JO L 290 du 28.10.2002, p. 1.
(2) Le numéro CAS est le numéro de registre du «Chemical Abstracts Service», lequel est un identificateur numérique unique propre à

chaque substance et à sa structure. Le numéro CAS est propre à chaque isomère et à chaque sel d'isomère. Il est entendu que les
numéros CAS pour les sels des substances énumérées ci-dessus seront différents de ceux qui sont donnés.

(3) Également dénommée (+)-norpsendoéphédrine, code NC 2939 43 00, numéro CAS 492-39-7.

CATÉGORIE 2

Substance Dénomination NC
(lorsqu'elle est différente) Code NC (1) Numéro CAS (2)

Anhydride acétique 2915 24 00 108-24-7

Acide phénylacétique 2916 34 00 103-82-2

Acide anthranilique 2922 43 00 118-92-3

Pipéridine 2933 32 00 110-89-4

Permanganate de potassium 2841 61 00 7722-64-7

Les sels des substances énumérées dans cette catégorie, lorsque l'existence de ces sels est possible.

(1) JO L 290 du 28.10.2002, p. 1.
(2) Le numéro CAS est le numéro de registre du «Chemical Abstracts Service», lequel est un identificateur numérique unique propre à

chaque substance et à sa structure. Le numéro CAS est propre à chaque isomère et à chaque sel d'isomère. Il est entendu que les
numéros CAS pour les sels des substances énumérées ci-dessus seront différents de ceux qui sont donnés.
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CATÉGORIE 3

Substance Dénomination NC
(lorsqu'elle est différente) Code NC (1) Numéro CAS (2)

Acide chlorhydrique Chlorure d'hydrogène 2806 10 00 7647-01-0

Acide sulfurique 2807 00 10 7664-93-9

Toluène 2902 30 00 108-88-3

Éther éthylique Éther diéthylique 2909 11 00 60-29-7

Acétone 2914 11 00 67-64-1

Méthyléthylcétone Butanone 2914 12 00 78-93-3

Les sels des substances énumérées dans cette catégorie, lorsque l'existence de ces sels est possible et qu'il ne s'agit pas des
sels de l'acide chlorhydrique et de l'acide sulfurique.

(1) JO L 290 du 28.10.2002, p. 1.
(2) Le numéro CAS est le numéro de registre du «Chemical Abstracts Service», lequel est un identificateur numérique unique propre à

chaque substance et à sa structure. Le numéro CAS est propre à chaque isomère et à chaque sel d'isomère. Il est entendu que les
numéros CAS pour les sels des substances énumérées ci-dessus seront différents de ceux qui sont donnés.
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ANNEXE II

Substance Seuil

Anhydride acétique 100 l

Permanganate de potassium 100 kg

Acide anthranilique et ses sels 1 kg

Acide phénylacétique et ses sels 1 kg

Pipéridine et ses sels 0,5 kg



ANNEXE III

1. Modèle de déclaration relative à des transactions individuelles (catégorie 1 ou 2)
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2. Modèle de déclaration relative à des transactions multiples (catégorie 2)
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RÈGLEMENT (CE) No 274/2004 DE LA COMMISSION
du 17 février 2004

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 février 2004 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 75,8
204 39,5
212 114,0
624 109,5
999 84,7

0707 00 05 052 147,8
204 43,2
999 95,5

0709 10 00 220 80,1
999 80,1

0709 90 70 052 78,1
204 78,5
999 78,3

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 46,1
204 44,8
212 52,4
220 39,0
600 41,4
624 57,6
999 46,9

0805 20 10 204 101,3
999 101,3

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 70,8
204 110,4
220 74,5
464 74,2
600 70,2
624 78,0
999 79,7

0805 50 10 600 65,3
999 65,3

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 65,0
060 41,6
400 111,3
404 86,5
512 89,9
524 85,9
528 109,3
720 80,6
999 83,8

0808 20 50 060 63,8
388 85,1
400 87,6
512 68,1
528 78,8
720 94,5
800 77,5
999 79,3

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 275/2004 DE LA COMMISSION
du 17 février 2004

ouvrant une enquête sur le prétendu contournement des mesures antidumping instituées par le
règlement (CE) no 1796/1999 du Conseil sur les importations de câbles en acier originaires de la
République populaire de Chine par des importations de câbles en acier expédiés du Maroc, qu'ils
aient ou non été déclarés originaires de ce pays, et rendant obligatoire l'enregistrement de ces

importations

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 384/96 du Conseil du 22 décembre
1995 relatif à la défense contre les importations qui font l'objet
d'un dumping de la part de pays non membres de la Commu-
nauté européenne (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1972/2002 (2), et notamment son article 13, paragraphe
3, et son article 14, paragraphes 3 et 5,

après consultation du comité consultatif,

considérant ce qui suit:

A. DEMANDE

(1) La Commission a été saisie d'une demande, conformé-
ment à l'article 13, paragraphe 3, du règlement (CE) no

384/96 (ci-après dénommé «règlement de base»), l'invi-
tant à ouvrir une enquête sur le prétendu contournement
des mesures antidumping instituées sur les importations
de câbles en acier originaires de la République populaire
de Chine.

(2) La demande a été déposée le 5 janvier 2004 par le
comité de liaison des industries des câbles métalliques de
l'Union européenne (Liaison Committee of European
Union Wire Rope Industries, EWRIS) au nom de 19
producteurs communautaires.

B. PRODUITS

(3) Les produits concernés par le prétendu contournement
sont les câbles en acier originaires de la République
populaire de Chine relevant normalement des codes NC
ex 7312 10 82, ex 7312 10 84, ex 7312 10 86,
ex 7312 10 88 et ex 7312 10 99 (les «produits
concernés»). Ces codes sont mentionnés à titre purement
informatif.

(4) Les produits incriminés sont les câbles en acier expédiés
du Maroc (les «produits incriminés»), relevant normale-
ment des mêmes codes NC que les produits concernés.

C. MESURES EXISTANTES

(5) Les mesures actuellement en vigueur et qui feraient
l'objet d'un contournement sont les mesures anti-
dumping instituées par le règlement (CE) no 1796/1999
du Conseil (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1674/2003 (4).

D. JUSTIFICATION

(6) La demande contient des éléments de preuve suffisants à
première vue attestant que les mesures antidumping
instituées sur les importations de câbles en acier origi-
naires de la République populaire de Chine sont
contournées par le transbordement au Maroc de câbles
en acier.

(7) Les éléments de preuve présentés sont les suivants:

D'importants changements dans la configuration des
échanges (exportations de la République populaire de
Chine et du Maroc vers la Communauté) ont été opérés
après l'institution des mesures sur les produits concernés,
pour lesquels il n'existe ni motivation ni justification
suffisante autre que l'institution du droit.

Ces changements dans la configuration des échanges
semblent résulter du transbordement, au Maroc, de
câbles en acier originaires de la République populaire de
Chine.

En outre, la demande contient des éléments de preuve
suffisants montrant que les effets correctifs des mesures
antidumping actuellement en vigueur sur les produits
concernés sont compromis en termes de prix et de quan-
tité. Des importations de câbles en acier en volume
important du Maroc semblent avoir remplacé des impor-
tations de la République populaire de Chine des produits
concernés. En outre, des éléments de preuve suffisants
attestent que les prix de ces importations en quantités
croissantes sont de loin inférieurs au prix non préjudi-
ciable établi dans le cadre de l'enquête ayant abouti aux
mesures existantes.

Enfin, la demande contient des éléments de preuve suffi-
sants montrant que les câbles en acier font l'objet de
pratiques de dumping par rapport aux valeurs normales
précédemment établies pour les produits concernés.

E. PROCÉDURE

(8) À la lumière des éléments précités, la Commission a
conclu qu'il existe des éléments de preuve suffisants pour
justifier l'ouverture d'une enquête, en vertu de l'article
13 du règlement de base, et rendre obligatoire l'enregis-
trement des importations de câbles en acier expédiés du
Maroc, qu'ils aient ou non été déclarés originaires de ce
pays, conformément à l'article 14, paragraphe 5, dudit
règlement.
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a) Questionnaires

(9) Afin d'obtenir les informations qu'elle juge nécessaires à
son enquête, la Commission enverra des questionnaires
aux producteurs-exportateurs et à leurs associations au
Maroc, ainsi qu'aux producteurs-exportateurs et à leurs
associations en République populaire de Chine, aux
importateurs et à leurs associations dans la Communauté
qui ont coopéré à l'enquête ayant abouti aux mesures
existantes ou qui sont cités dans la demande, ainsi
qu'aux autorités chinoises et marocaines. Le cas échéant,
des informations peuvent également être demandées à
l'industrie communautaire.

(10) En tout état de cause, toutes les parties intéressées
doivent immédiatement prendre contact avec la
Commission, avant la date fixée à l'article 3 du présent
règlement, afin de savoir si elles sont citées dans la
demande et, s'il y a lieu, demander un questionnaire dans
le délai précisé à l'article 3, paragraphe 1, étant donné
que le délai fixé à l'article 3, paragraphe 2, du présent
règlement s'applique à toutes les parties intéressées.

(11) Les autorités de la République populaire de Chine et du
Maroc seront informées de l'ouverture de l'enquête et
recevront une copie de la demande.

b) Informations et auditions

(12) Toutes les parties intéressées sont invitées à faire
connaître leur point de vue par écrit et à fournir des
éléments de preuve à l'appui. En outre, la Commission
entendra les parties intéressées, pour autant qu'elles en
fassent la demande par écrit et prouvent qu'il existe des
raisons particulières de les entendre.

c) Dispense d'enregistrement des importations ou
des mesures

(13) Conformément à l'article 13, paragraphe 4, du règlement
de base, les importations des produits incriminés
peuvent être dispensées de l'enregistrement ou des
mesures si elles ne constituent pas un contournement.

(14) Le prétendu contournement a lieu en dehors de la
Communauté. L'article 13 du règlement de base vise à
contrecarrer les pratiques de contournement sans affecter
les opérateurs qui peuvent prouver qu'ils ne sont pas
impliqués dans ces pratiques, mais ne comporte pas de
disposition spécifique précisant le régime appliqué aux
producteurs dans les pays considérés qui ont pu établir
la preuve qu'ils n'ont pas été associés à ces pratiques. La
nécessité apparaît donc d'introduire la possibilité, pour
les producteurs considérés, de solliciter une dispense de
l'enregistrement des importations de leurs produits ou
des mesures applicables.

(15) Les producteurs souhaitant bénéficier de cette dispense
doivent en faire la demande et répondre à tout question-
naire permettant d'établir qu'ils ne contournent pas les
droits antidumping, au sens de l'article 13, paragraphe 1,
du règlement de base. Les importateurs pourraient
encore bénéficier de la dispense d'enregistrement ou des
mesures s'il est établi que leurs importations proviennent
de producteurs auxquels cette dispense a été accordée, et
conformément à l'article 13, paragraphe 4, du règlement
de base.

F. ENREGISTREMENT

(16) En vertu de l'article 14, paragraphe 5, du règlement de
base, les importations des produits incriminés doivent
être soumises à enregistrement, afin que, dans l'hypo-
thèse où l'enquête conclurait à l'existence d'un contour-
nement, des droits antidumping d'un montant approprié
puissent être perçus, avec effet rétroactif à compter de la
date de l'enregistrement des câbles en acier expédiés du
Maroc.

G. DÉLAIS

(17) Dans l'intérêt d'une saine administration, il convient de
fixer un délai pour permettre aux parties intéressées:

— de se faire connaître de la Commission, d'exposer
leur point de vue par écrit, de répondre au question-
naire ou de présenter toute autre information qui
sera prise en considération lors de l'enquête,

— de demander par écrit à être entendues par la
Commission.

(18) Il est à noter que les parties ne peuvent exercer la
plupart des droits procéduraux énoncés dans le règle-
ment de base que si elles se sont fait connaître dans le
délai mentionné à l'article 3 du présent règlement.

H. DÉFAUT DE COOPÉRATION

(19) Lorsqu'une partie intéressée refuse l'accès aux informa-
tions nécessaires ou ne les fournit pas dans les délais
prévus ou fait obstacle de façon significative à l'enquête,
des conclusions, positives ou négatives, peuvent être
établies sur la base des données disponibles, conformé-
ment à l'article 18 du règlement de base.

(20) S'il est constaté qu'une partie intéressée a fourni un
renseignement faux ou trompeur, ce renseignement n'est
pas pris en considération et il peut être fait usage des
données disponibles, conformément à l'article 18 du
règlement de base. Si une partie intéressée ne coopère
pas ou ne coopère que partiellement, et qu'il est fait
usage des données disponibles, il peut en résulter pour
ladite partie une situation moins favorable que si elle
avait coopéré,
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Une enquête est ouverte, conformément à l'article 13, para-
graphe 3, du règlement (CE) no 384/96, afin de déterminer si
les importations de câbles en acier expédiés du Maroc, qu'ils
aient ou non été déclarés originaires de ce pays, relevant
normalement des codes NC ex 7312 10 82, ex 7312 10 84,
ex 7312 10 86, ex 7312 10 88 et ex 7312 10 99 (codes
TARIC 7312 10 82 12, 7312 10 84 12, 7312 10 86 12,
7312 10 88 12, 7312 10 99 12), contournent les mesures
instituées par le règlement (CE) no 1796/1999 sur les
importations de câbles en acier originaires de la République
populaire de Chine.

Article 2

Conformément à l'article 13, paragraphe 3, et à l'article 14,
paragraphe 5, du règlement (CE) no 384/96, les autorités doua-
nières sont invitées à prendre les mesures requises pour enregis-
trer les importations dans la Communauté visées à l'article 1er

du présent règlement.

L'enregistrement expire neuf mois après la date d'entrée en
vigueur du présent règlement.

La Commission peut, par un règlement, enjoindre aux autorités
douanières de cesser l'enregistrement des importations dans la
Communauté des produits fabriqués par les producteurs pour
lesquels, à la suite d'une demande de dispense d'enregistrement,
il a été avéré qu'ils n'ont pas contourné les droits antidumping.

Article 3

1. Les questionnaires doivent être demandés à la Commis-
sion dans les quinze jours suivant la publication du présent
règlement au Journal officiel de l'Union européenne.

2. Les parties intéressées peuvent se faire connaître en
prenant contact avec la Commission, présenter leur point de
vue par écrit ainsi que les réponses au questionnaire ou toute
autre information, qui, pour être pris en considération au cours
de l'enquête, seront présentés, sauf indication contraire, dans
les quarante jours à compter de la date de publication du
présent règlement au Journal officiel de l'Union européenne.

3. Elles peuvent également demander à être entendues par la
Commission dans le même délai de quarante jours.

4. Toute information concernant l'affaire et toute demande
d'audition, de questionnaire et d'autorisation de délivrance de
certificats de non-contournement doivent être présentées par
écrit à l'adresse suivante (autrement que sous format électro-
nique, sauf indication contraire) et mentionner le nom,
l'adresse, l'adresse de courrier électronique, les numéros de télé-
phone, de télécopieur et/ou de télex de la partie intéressée.
Tous les commentaires écrits, y compris les informations
demandées dans le présent règlement, les réponses aux ques-
tionnaires et la correspondance des parties concernées, fournis
à titre confidentiel, porteront la mention «restreint» (1) et seront
accompagnés, conformément à l'article 19, paragraphe 2, du
règlement de base, d'une version non confidentielle portant la
mention «version destinée à être consultée par les parties
concernées» et devront être envoyés à l'adresse suivante:

Commission européenne
Direction générale «Commerce»
Direction B
Bureau J-79 5/16
B-1049 Bruxelles
Télécopieur (32-2) 295 65 05
Télex 21877 COMEU B.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 février 2004.

Par la Commission
Pascal LAMY

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 276/2004 DE LA COMMISSION
du 17 février 2004

relatif à la vente, dans le cadre d'une procédure d'adjudication périodique, de viandes bovines
détenues par certains organismes d'intervention

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (1), et notamment son article 28, para-
graphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) L'application des mesures d'intervention dans le secteur
de la viande bovine a conduit à la création de stocks
dans plusieurs États membres. En vue d'éviter une
prolongation excessive du stockage, il y a lieu de mettre
une partie de ces stocks en vente dans le cadre d'une
procédure d'adjudication périodique.

(2) Il convient de soumettre cette vente aux règles fixées par
le règlement (CEE) no 2173/79 de la Commission du 4
octobre 1979 relatif aux modalités d'application concer-
nant l'écoulement des viandes bovines achetées par les
organismes d'intervention et abrogeant le règlement
(CEE) no 216/69 (2), et notamment ses titres II et III.

(3) Compte tenu de la fréquence et de la nature des adjudi-
cations visées par le présent règlement, il convient de
prévoir des dérogations aux dispositions des articles 6 et
7 du règlement (CEE) no 2173/79 en ce qui concerne les
informations et les délais qui doivent figurer sur l'avis
d'adjudication.

(4) En vue d'assurer une procédure d'adjudication régulière
et uniforme, il y a lieu de prendre des mesures complé-
tant celles prévues à l'article 8, paragraphe 1, du règle-
ment (CEE) no 2173/79.

(5) Il convient de prévoir des dérogations aux dispositions
de l'article 8, paragraphe 2, point b), du règlement (CEE)
no 2173/79, compte tenu des difficultés administratives
que l'application de ce point soulève dans les États
membres concernés.

(6) Afin de garantir un fonctionnement approprié de la
procédure d'adjudication, il importe de prévoir une
caution d'un montant plus élevé que celui fixé à l'article
15, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 2173/79.

(7) À la lumière de l'expérience acquise en matière d'écoule-
ment des viandes bovines non désossées destinées à l'in-
tervention, il convient de renforcer les contrôles de la
qualité des produits avant leur livraison aux acheteurs,
en particulier pour veiller à ce que ces produits soient

conformes aux dispositions de l'annexe III du règlement
(CE) no 562/2000 de la Commission du 15 mars 2000
portant modalités d'application du règlement (CE) no

1254/1999 du Conseil en ce qui concerne les régimes
d'achat à l'intervention publique dans le secteur de la
viande bovine (3).

(8) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est procédé à la vente des produits d'intervention
suivants:

— 1,6 tonne de quartiers arrière non désossés, détenue par
l'organisme d'intervention français,

— 4,5 tonnes de quartiers arrière non désossés, détenues par
l'organisme d'intervention italien,

— 5 tonnes de quartiers avant non désossés, détenues par l'or-
ganisme d'intervention français,

— 8,2 tonnes de quartiers avant non désossés, détenues par
l'organisme d'intervention italien,

— 17,9 tonnes de viandes bovines désossées, détenues par l'or-
ganisme d'intervention français.

Des informations détaillées concernant les quantités figurent à
l'annexe I.

2. Sous réserve des dispositions du présent règlement, cette
vente a lieu, conformément aux dispositions du règlement
(CEE) no 2173/79, et notamment de ses titres II et III.

Article 2

1. Des adjudications successives auront lieu aux dates
suivantes:

a) 23 février 2004;

b) 8 mars 2004;

c) 22 mars 2004;

d) 13 avril 2004,

jusqu'à épuisement des quantités mises en vente.
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2. Par dérogation aux articles 6 et 7 du règlement (CEE)
no 2173/79, les dispositions du présent règlement tiennent lieu
d'avis général d'adjudication.

Les organismes d'intervention concernés établissent pour
chaque adjudication un avis d'adjudication indiquant notam-
ment:

— les quantités de viandes bovines mises en vente, et

— le délai et le lieu de présentation des offres.

3. Les informations relatives aux quantités ainsi qu'aux lieux
où les produits sont entreposés peuvent être obtenues par les
intéressés aux adresses indiquées à l'annexe II du présent règle-
ment. Les organismes d'intervention affichent, en outre, les avis
visés au paragraphe 2 à leurs sièges et peuvent procéder à des
publications complémentaires.

4. Les organismes d'intervention concernés vendent en prio-
rité les viandes dont la durée de stockage est la plus longue.
Toutefois, les États membres peuvent, dans des cas exception-
nels et après avoir obtenu l'autorisation de la Commission,
déroger à cette obligation.

5. Pour chaque adjudication visée au paragraphe 1, ne sont
prises en considération que les offres parvenues aux organismes
d'intervention concernés au plus tard à 12 heures.

6. Par dérogation à l'article 8, paragraphe 1, du règlement
(CEE) no 2173/79, une offre doit être soumise à l'organisme
d'intervention concerné dans une enveloppe fermée portant la
référence du présent règlement, ainsi que la date d'adjudication
concernée. L'enveloppe fermée ne doit pas être ouverte par l'or-
ganisme d'intervention avant l'échéance de l'adjudication
mentionnée au paragraphe 5.

7. Par dérogation à l'article 8, paragraphe 2, point b), du
règlement (CEE) no 2173/79, les offres ne comportent pas l'in-
dication de l'entrepôt ou des entrepôts où les produits sont
stockés.

8. Par dérogation à l'article 15, paragraphe 1, du règlement
(CEE) no 2173/79, le montant de la caution est fixé à 12 euros
par 100 kilogrammes.

Article 3

1. Pour chaque adjudication, les États membres fournissent
les informations relatives aux offres transmises à la Commission
au plus tard le jour suivant le délai de présentation de ces
offres.

2. Après examen des offres reçues, un prix minimal de vente
est fixé pour chaque produit à moins qu'il ne soit pas donné
suite à l'adjudication.

Article 4

L'information par l'organisme d'intervention visée à l'article 11
du règlement (CEE) no 2173/79 est envoyée par télécopie à
chaque soumissionnaire.

Article 5

1. Les États membres prennent toutes les mesures néces-
saires pour garantir que les produits non désossés d'interven-
tion livrés aux acheteurs soient présentés dans un état parfaite-
ment conforme à l'annexe III du règlement (CE) no 562/2000,
en particulier à son point 2 a), sixième tiret.

2. Les coûts liés aux mesures visées au paragraphe 1 sont
supportés par les États membres et ne sont pas répercutés sur
l'acquéreur ni sur un quelconque tiers.

3. Les États membres notifient à la Commission (1) tous les
cas de quartiers non désossés d'intervention non conformes à
l'annexe III telle que visée au paragraphe 1, en précisant la
qualité et le poids du quartier, ainsi que l'abattoir où il a été
produit.

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANEXO I — BILAG I — ANHANG I — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ I — ANNEX I — ANNEXE I — ALLEGATO I — BIJLAGE I —
ANEXO I — LIITE I — BILAGA I

Estado miembro Productos (1) Cantidad aproximada
(toneladas)

Medlemsstat Produkter (1) Tilnærmet mængde
(tons)

Mitgliedstaat Erzeugnisse (1) Ungefähre Mengen
(Tonnen)

Κράτος µέλος Προϊόντα (1) Κατά πρoσέγγιση πoσότητα
(τόνoι)

Member State Products (1) Approximate quantity
(tonnes)

État membre Produits (1) Quantité approximative
(tonnes)

Stato membro Prodotti (1) Quantità approssimativa
(tonnellate)

Lidstaat Producten (1) Hoeveelheid bij benadering
(ton)

Estado-Membro Produtos (1) Quantidade aproximada
(toneladas)

Jäsenvaltio Tuotteet (1) Arvioitu määrä
(tonneina)

Medlemsstat Produkter (1) Ungefärlig kvantitet
(ton)

a) Carne con hueso — Kød, ikke udbenet — Fleisch mit Knochen — Εµπρόσθια τέταρτα µε κόκαλα — Bone-in
Beef — Viande avec os — Carni non disossate — Vlees met been — Carne com osso — Luullinen naudanliha
— Kött med ben

FRANCE — Quartiers arrière 1,579 (2)

— Quartiers avant 5,000 (2)

ITALIA — Quarti posteriori 4,5 (2)

— Quarti anteriori 8,2 (2)

b) Carne deshuesada — Udbenet kød — Fleisch ohne Knochen — Kρέατα χωρίς κόκαλα — Boneless beef —
Viande désossée — Carni senza osso — Vlees zonder been — Carne desossada — Luuton naudanliha —
Benfritt kött

FRANCE — Jarret arrière d'intervention (INT 11) 0,527 (2)

— Tranche grasse d'intervention (INT 12) 0,759 (2)

— Tranche d'intervention (INT 13) 0,225 (2)

— Semelle d'intervention (INT 14) 1,023 (2)

— Rumsteck d'intervention (INT 16) 12,664 (2)

— Faux-filet d'intervention (INT 17) 1,547 (2)

— Flanchet d'intervention (INT 18) 0,575 (2)

— Jarret avant d'intervention (INT 21) 0,476 (2)

— Épaule d'intervention (INT 22) 0,016 (2)

— Poitrine d'intervention (INT 23) 0,035 (2)

(1) Véanse los anexos III y V del Reglamento (CE) no 562/2000.
(1) Se bilag III og V til forordning (EF) nr. 562/2000.
(1) Vgl. Anhänge III und V der Verordnung (EG) Nr. 562/2000.
(1) Βλέπε παραρτήµατα III και V του κανονισµού (ΕΚ) αριθ. 562/2000.
(1) See Annexes III and V to Regulation (EC) No 562/2000.
(1) Voir annexes III et V du règlement (CE) no 562/2000.
(1) Cfr. allegati III e V del regolamento (CE) n. 562/2000.
(1) Zie de bijlagen III en V van Verordening (EG) nr. 562/2000.
(1) Ver anexos III e V do Regulamento (CE) n.o 562/2000.
(1) Katso asetuksen (EY) N:o 562/2000 liitteet III ja V.
(1) Se bilagorna III och V i förordning (EG) nr 562/2000.
(2) Para ser vendido en un lote — Sælges samlet som én mængde — Zu verkaufen in einer Menge — Προς πώληση σαν µία παρτίδα —

To be sold as one lot — À vendre dans un lot — Da vendersi in un unico lotto — Te verkopen als één partij — Para ser vendido em
um lote — Myytävä yhtenä eränä — Säljs tillsammans som en enhet.
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ANEXO II — BILAG II — ANHANG II — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ II — ANNEX II — ANNEXE II — ALLEGATO II — BIJLAGE
II — ANEXO II — LIITE II — BILAGA II

Direcciones de los organismos de intervención — Interventionsorganernes adresser — Anschriften der Inter-
ventionsstellen — ∆ιευθύνσεις των οργανισµών παρέµβασης — Addresses of the intervention agencies —
Adresses des organismes d'intervention — Indirizzi degli organismi d'intervento — Adressen van de interven-
tiebureaus — Endereços dos organismos de intervenção — Interventioelinten osoitteet — Interventionsorga-

nens adresser

FRANCE

OFIVAL
80, avenue des Terroirs de France
F-75607 Paris Cedex 12
Téléphone (33) 144 68 50 00
Télex 215330
Télécopieur (33) 144 68 52 33

ITALIA

AGEA (Agenzia Erogazioni in Agricoltura)
Via Palestro 81
I-00185 Roma
Téléphone (39) 06 49 49 91
Télex 61 30 03
Télécopieur (39) 06 445 39 40/06 444 19 58
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RÈGLEMENT (CE) No 277/2004 DE LA COMMISSION
du 17 février 2004

concernant l'autorisation sans limitation dans le temps d'un additif dans l'alimentation des animaux

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 70/524/CEE du Conseil du 23 novembre 1970
concernant les additifs dans l'alimentation des animaux (1),
modifiée en dernier lieu par le règlement (CE) no 1756/
2002 (2), et notamment son article 3 et son article 9 D, para-
graphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 70/524/CEE prévoit qu'aucun additif ne peut
être mis en circulation sans qu'une autorisation commu-
nautaire ait été délivrée.

(2) L'article 3 A de la directive 70/524/CEE fixe les condi-
tions d'autorisation communautaire d'un additif dans
l'alimentation des animaux.

(3) L'usage de l'enzyme 3-phytase produite par Aspergillus
niger (CBS 114.94) est déjà autorisé sans limitation dans
le temps pour certaines catégories d'animaux, à savoir
les porcelets, les porcs d'engraissement, les truies, les
poulets d'engraissement et les poules pondeuses, par le
règlement (CE) no 1353/2000 de la Commission (3).

(4) Cet additif a été provisoirement autorisé pour les
dindons d'engraissement par le règlement (CE) no 2316/
98 de la Commission (4).

(5) L'entreprise productrice a soumis de nouvelles données
pour étayer une demande d'autorisation sans limitation
dans le temps de cet additif pour les dindons d'engraisse-
ment en juin 2003.

(6) Il résulte de l'examen de cette demande d'autorisation
concernant l'utilisation de cet additif pour les dindons
d'engraissement que les conditions fixées dans la direc-
tive 70/524/CEE pour une autorisation sans limitation
dans le temps sont remplies.

(7) L'usage de cet additif pour les dindons devrait par consé-
quent être autorisé sans limitation dans le temps.

(8) L'examen de la demande révèle que certaines procédures
devraient être exigées pour protéger les travailleurs
contre une exposition à l'additif mentionné dans l'an-
nexe. Cette protection devrait être assurée par l'applica-
tion de la directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin
1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à
promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé
des travailleurs au travail (5), modifiée par le règlement
(CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du
Conseil (6).

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La préparation appartenant au groupe des «enzymes»
mentionnée à l'annexe est autorisée en tant qu'additif dans
l'alimentation des animaux dans les conditions fixées dans
ladite annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

Numéro
(ou numéro

CE)
Additif Désignation chimique, description Espèce animale ou

catégorie d'animaux Âge maximal

Teneur
minimale

Teneur
maximale

Autres dispositions Fin de la période
d'autorisation

Unités d'activité/kg d'aliment
complet

«Enzymes

E 1600 3-Phytase

EC 3.1.3.8

[Natuphos FTU-8]

Préparation de 3-phytase produite
par Aspergillus niger (CBS 114.94)
ayant une activité minimale de:

Solide: 5 000 FTU (1)/g

Liquide: 5 000 FTU/ml

Dindons d'engrais-
sement

— 250 FTU — 1. Dans le mode d'emploi de l'additif et
du prémélange, indiquer la température
de stockage, la durée de conservation
et la stabilité à la granulation

2. Dose recommandée par kg d'aliment
complet: 500 FTU

3. Utilisation dans les aliments composés
des animaux contenant plus de 0,23 %
de phosphore lié à la phytine

Sans limitation dans
le temps

(1) Une FTU est la quantité d'enzyme qui libère une micromole de phosphate inorganique par minute à partir de phytate de sodium, à pH 5,5 et à 37 °C.»
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RÈGLEMENT (CE) No 278/2004 DE LA COMMISSION
du 17 février 2004

concernant l'autorisation provisoire d'un nouvel usage d'un additif déjà autorisé dans l'alimentation
des animaux

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 70/524/CEE du Conseil du 23 novembre 1970
concernant les additifs dans l'alimentation des animaux (1),
modifiée en dernier lieu par le règlement (CE) no 1756/2002
du Conseil (2), et notamment son article 3 et son article 9, para-
graphe 1, point e),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 70/524/CEE prévoit qu'aucun additif ne peut
être mis en circulation sans qu'une autorisation commu-
nautaire ait été délivrée.

(2) En ce qui concerne les additifs visés à l'annexe C, partie
II, de la directive 70/524/CEE, qui comprennent les
enzymes, une autorisation provisoire peut être donnée
pour un nouvel usage d'un additif déjà autorisé, pour
autant que les conditions prévues dans ladite directive
soient remplies et que l'on soit en droit de supposer,
compte tenu des résultats disponibles, que lorsqu'il est
utilisé à des fins d'alimentation animale, l'additif a l'un
des effets visés à l'article 2, point a), de ladite directive.
Cette autorisation provisoire ne peut pas excéder quatre
ans pour les additifs visés à l'annexe C, partie II, de ladite
directive.

(3) L'usage de la préparation enzymatique d'endo-1,4-bêta-
xylanase produite par Trichoderma longibrachiatum (ATCC
2105) et de subtilisine produite par Bacillus subtilis
(ATCC 2107), visée à l'annexe, a été autorisé pour la
première fois à titre provisoire pour les poulets d'en-
graissement et les dindes par le règlement (CE) no 1636/
1999 de la Commission (3).

(4) L'entreprise productrice a soumis de nouvelles données
pour étayer une demande d'extension de l'autorisation
de cet additif aux poules pondeuses.

(5) Il résulte de l'examen de la demande d'autorisation
soumise concernant le nouvel usage de cet additif que
les conditions fixées dans la directive 70/524/CEE pour
une autorisation provisoire sont remplies.

(6) L'Autorité européenne de sécurité des aliments (groupe
scientifique sur les additifs et produits ou substances
utilisés en alimentation animale) a donné un avis favo-
rable sur l'innocuité de cet additif pour les poules
pondeuses dans les conditions d'usage prévues à l'annexe
du présent règlement.

(7) Il convient dès lors d'autoriser à titre provisoire l'usage
de cet additif pour les poules pondeuses pendant une
période de quatre ans.

(8) L'examen de la demande révèle que certaines procédures
devraient être exigées pour protéger les travailleurs
contre une exposition à l'additif mentionné dans l'an-
nexe. Cette protection devrait être assurée par l'applica-
tion de la directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin
1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à
promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé
des travailleurs au travail (4), modifiée par le règlement
(CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du
Conseil (5).

(9) Les mesures prévues dans le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La préparation appartenant au groupe des «enzymes»
mentionnée à l'annexe est provisoirement autorisée en tant
qu'additif dans l'alimentation des animaux dans les conditions
fixées dans ladite annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

Numéro
(ou

numéro
CE)

Additif Désignation chimique, description Espèce animale ou
catégorie d'animaux Âge maximal

Teneur minimale Teneur
maximale

Autres dispositions Fin de la période
d'autorisation

Unités d'activité/kg d'aliment complet

«Enzymes

37 Endo-1,4-bêta-xyla-
nase

EC 3.2.1.8

Préparation d'endo-1,4-bêta-xyla-
nase produite par Trichoderma
longibrachiatum (ATCC 2105) et de
subtilisine produite par Bacillus
subtilis (ATCC 2107) ayant une
activité minimale de:

— endo-1,4-bêta-xylanase:
2 500 U (1)/g

— subtilisine: 800 U (2)/g

Poules pondeuses — Endo-1,4-bêta-xyla-
nase: 1 875 U

— 1. Dans le mode d'emploi de l'additif et
du prémélange, indiquer la température
de stockage, la durée de conservation
et la stabilité à la granulation

2. Dose recommandée par kg d'aliment
complet:
— endo-1,4-bêta-xylanase: 1 875 U

— subtilisine: 600 U

3. Utilisation dans les aliments composés
des animaux, par exemple contenant
plus de 65 % de blé

18.2.2008

Subtilisine

EC 3.4.21.62

[Avizyme 1300]

Subtilisine: 600 U —

(1) 1 U est la quantité d'enzyme qui libère 1 micromole de sucres réducteurs (mesurés en équivalents xylose) par minute à partir de xylane de balle d'avoine, à pH 5,3 et à 50 °C.
(2) 1 U est la quantité d'enzyme qui libère 1 microgramme de composé phénolique (mesuré en équivalents tyrosine) par minute à partir d'un substrat de caséine, à pH 7,5 et à 40 °C.»
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RÈGLEMENT (CE) No 279/2004 DE LA COMMISSION
du 17 février 2004

prévoyant une nouvelle attribution de droits d'importation au titre du règlement (CE)
no 977/2003 pour les jeunes bovins mâles destinés à engraisser

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 977/2003 de la Commission du 6 juin
2003 portant ouverture et mode de gestion d'un contingent
tarifaire pour l'importation de jeunes bovins mâles destinés à
l'engraissement (du 1er juillet 2003 au 30 juin 2004) (1), et
notamment son article 9, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

Le règlement (CE) no 977/2003 prévoit à l'article 1er, pour la
période du 1er juillet 2003 au 30 juin 2004, l'ouverture d'un
contingent tarifaire de 169 000 jeunes bovins mâles d'un poids
n'excédant pas 300 kilogrammes et destinés à l'engraissement.

Ledit règlement prévoit à l'article 9 une nouvelle attribution des
quantités qui n'ont pas fait l'objet d'une demande de certificat
d'importation au 6 février 2004,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les quantités visées à l'article 9, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 977/2003 s'élèvent à 11 565 têtes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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DIRECTIVE 2004/12/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 11 février 2004

modifiant la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d'emballages

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (3), au vu du projet commun approuvé le 17 décembre
2003 par le comité de conciliation,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 94/62/CE (4) dispose qu'au plus tard six mois
avant la fin d'une première phase de cinq ans à compter
de la date à laquelle elle devait être transposée en droit
national, le Conseil fixe les objectifs pour la phase de
cinq ans suivante.

(2) Il importe de clarifier davantage la définition du terme
«emballages» contenue dans la directive 94/62/CE par
l'introduction de certains critères et d'une annexe conte-
nant des exemples illustratifs. Il est nécessaire, afin d'at-
teindre les objectifs ambitieux de recyclage, d'encourager
la mise au point de procédés de recyclage innovants,
respectueux de l'environnement et viables. Il y a lieu de
procéder à une évaluation des différentes méthodes de
recyclage, en vue d'élaborer des définitions desdites
méthodes.

(3) Les objectifs de recyclage pour chaque matériau de
déchet spécifique devraient tenir compte d'analyses du
cycle de vie et d'une analyse coûts-bénéfices, qui ont
montré des différences nettes des rapports coûts-béné-
fices dans le recyclage des différents matériaux d'embal-
lages, et qui devraient améliorer la cohérence du marché
intérieur du recyclage de ces matériaux.

(4) Il faudrait renforcer encore la valorisation et le recyclage
des déchets d'emballages pour réduire leurs incidences
sur l'environnement.

(5) Certains États membres qui, eu égard à leurs conditions
particulières, avaient été autorisés à repousser la date
fixée pour la réalisation des objectifs de valorisation et
de recyclage fixés par la directive 94/62/CE devraient
être autorisés à repousser à nouveau l'échéance, mais
pour une période limitée.

(6) Le Parlement européen, le Conseil et la Commission sont
convenus de la nécessité de dérogations temporaires en
faveur des États adhérents s'agissant des objectifs de la
présente directive. Elles devraient être décidées sur la
base de demandes des États adhérents pour des déroga-
tions qui n'iraient en principe pas au-delà de 2012 pour
Chypre, la République tchèque, l'Estonie, la Hongrie, la
Lituanie, la Slovaquie et la Slovénie; 2013 pour Malte;
2014 pour la Pologne et 2015 pour la Lettonie.

(7) Cet accord sera finalisé conformément à la procédure
juridique appropriée avant l'expiration du délai de trans-
position de la présente directive.

(8) La gestion des emballages et des déchets d'emballages
nécessite la mise en place dans les États membres de
systèmes de retour, de collecte et de valorisation. Ces
systèmes devraient être ouverts à la participation de
toutes les parties intéressées et être conçus de manière à
éviter toute discrimination à l'égard des produits
importés ainsi que toute entrave aux échanges ou toute
distorsion de la concurrence et à garantir un rendement
optimal des emballages et déchets d'emballages confor-
mément au traité. Il conviendrait d'éviter de discriminer
certains matériaux sur la base de leur poids. Les opéra-
teurs de toute la filière des emballages devraient assumer
la part de responsabilité qui est la leur aux fins de
réduire dans toute la mesure possible l'impact environne-
mental des emballages et déchets d'emballages pendant
tout leur cycle de vie.

(9) Il convient de disposer à l'échelle communautaire de
données annuelles sur les emballages et les déchets d'em-
ballages, y compris sur les déchets exportés pour être
recyclés ou valorisés en dehors de la Communauté, pour
pouvoir suivre la réalisation des objectifs de la présente
directive. Cela nécessite une technique harmonisée pour
l'établissement des rapports ainsi que des orientations
claires à l'intention des fournisseurs de données.

(10) La Commission devrait examiner la mise en œuvre de la
présente directive ainsi que ses incidences sur l'environ-
nement et sur le marché intérieur, et faire rapport à ce
sujet. Ce rapport devrait aussi couvrir les questions rela-
tives aux exigences essentielles, aux mesures de préven-
tion des déchets, à un éventuel indicateur en matière
d'emballages, aux plans de prévention des déchets, à la
réutilisation, à la responsabilité des producteurs et aux
métaux lourds et devrait, le cas échéant, être
accompagné de propositions de révision.
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(11) Les États membres devraient favoriser l'information des
consommateurs et les campagnes de sensibilisation sur
ces questions et encourager d'autres instruments de
prévention.

(12) En plus des objectifs que poursuit la présente directive
sur le plan environnemental et pour le marché intérieur,
le recyclage peut aussi avoir pour effet de créer des
emplois, dont le nombre a diminué dans d'autres
secteurs de la société, et peut donc contribuer à éviter
l'exclusion.

(13) Étant donné que les objectifs de l'action envisagée, à
savoir l'harmonisation des objectifs nationaux de recy-
clage des déchets d'emballages, en tenant compte des
circonstances particulières dans chaque État membre, et
une meilleure clarification des définitions, ne peuvent
pas être réalisés de manière suffisante par les États
membres, et peuvent donc en raison des dimensions de
l'action, être mieux réalisés au niveau communautaire, la
Communauté peut prendre des mesures, conformément
au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité.
Conformément au principe de proportionnalité tel
qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas
ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(14) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (1).

(15) La directive 94/62/CE devrait donc être modifiée en
conséquence,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 94/62/CE est modifiée comme suit:

1) À l'article 3, point 1, les alinéas suivants sont ajoutés:
«La définition de la notion d'“emballages” doit reposer en
outre sur les critères exposés ci-dessous. Les articles
énumérés à l'annexe I sont des exemples illustrant l'appli-
cation de ces critères.

i) Un article est considéré comme un emballage s'il
correspond à la définition susmentionnée, sans préju-
dice d'autres fonctions que l'emballage pourrait égale-
ment avoir, à moins que l'article ne fasse partie inté-
grante d'un produit et qu'il ne soit nécessaire pour
contenir, soutenir ou conserver ce produit durant tout
son cycle de vie et que tous les éléments ne soient
destinés à être utilisés, consommés ou éliminés
ensemble.

ii) Les articles conçus pour être remplis au point de vente
et les articles à usage unique vendus, remplis ou
conçus pour être remplis au point de vente sont consi-
dérés comme des emballages pour autant qu'ils jouent
un rôle d'emballage.

iii) Les composants d'emballages et les éléments auxiliaires
intégrés à l'emballage sont considérés comme des
parties de l'emballage auquel ils sont intégrés. Les

éléments auxiliaires accrochés directement ou fixés à
un produit et qui jouent un rôle d'emballage sont
considérés comme des emballages, à moins qu'ils ne
fassent partie intégrante d'un produit et que tous les
éléments ne soient destinés à être consommés ou
éliminés ensemble.

S'il y a lieu, la Commission examine, conformément à la
procédure visée à l'article 21, et, le cas échéant, modifie les
exemples donnés à l'annexe I pour illustrer la définition de
l'emballage. Sont étudiés en priorité les articles suivants: les
boîtiers de disques compacts et de cassettes vidéo, les pots
à fleurs, les tubes et les rouleaux sur lesquels est enroulé
un matériau souple, les supports d'étiquettes autocollantes
et le papier d'emballage.»

2) L'article 4 est remplacé par le texte suivant:

«Article 4

Prévention

1. Outre les mesures destinées à prévenir la production
de déchets d'emballages, arrêtées conformément à l'article
9, les États membres veillent à ce que soient prises d'autres
mesures de prévention.

Ces autres mesures peuvent consister en des programmes
nationaux, des projets tendant à attribuer aux producteurs
la responsabilité de réduire au minimum l'impact environ-
nemental des emballages ou des actions analogues adop-
tées, le cas échéant, en consultation avec les acteurs écono-
miques, dans le but de rassembler et de mettre à profit les
multiples initiatives prises dans les États membres sur le
plan de la prévention. Ces mesures respectent les objectifs
de la présente directive, tels que définis à l'article 1er, para-
graphe 1.

2. La Commission contribue à la promotion de la
prévention en encourageant l'élaboration de normes euro-
péennes appropriées, conformément à l'article 10. Ces
normes doivent tendre à réduire au minimum l'impact
environnemental des emballages, conformément aux
articles 9 et 10.

3. S'il y a lieu, la Commission présente des propositions
relatives à des mesures visant à renforcer et à compléter
l'application des exigences essentielles et à faire en sorte
que de nouveaux emballages ne puissent être mis sur le
marché que si le producteur a pris toutes les mesures
nécessaires pour réduire au minimum l'impact environne-
mental des emballages sans porter atteinte aux fonctions
essentielles de ceux-ci.»

3) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

Valorisation et recyclage

1. Afin de se conformer à l'objet de la présente direc-
tive, les États membres prennent les mesures nécessaires
pour atteindre les objectifs suivants sur l'ensemble de leur
territoire:

a) au plus tard le 30 juin 2001, entre 50 % au minimum
et 65 % au maximum en poids des déchets d'emballages
seront valorisés ou incinérés dans des installations d'in-
cinération des déchets avec valorisation énergétique;
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b) au plus tard le 31 décembre 2008, 60 % au minimum
en poids des déchets d'emballages seront valorisés ou
incinérés dans des installations d'incinération des
déchets avec valorisation énergétique;

c) au plus tard le 30 juin 2001, entre 25 % au minimum
et 45 % au maximum en poids de l'ensemble des maté-
riaux d'emballage entrant dans les déchets d'emballage
seront recyclés, avec un minimum de 15 % en poids
pour chaque matériau d'emballage;

d) au plus tard le 31 décembre 2008, entre 55 % au
minimum et 80 % au maximum en poids des déchets
d'emballage seront recyclés;

e) au plus tard le 31 décembre 2008, les objectifs mini-
maux de recyclage suivants pour les matériaux
contenus dans les déchets d'emballages devront être
atteints:

i) 60 % en poids pour le verre;

ii) 60 % en poids pour le papier et le carton;

iii) 50 % en poids pour les métaux;

iv) 22,5 % en poids pour les plastiques, en comptant
exclusivement les matériaux qui sont recyclés sous
forme de plastiques;

v) 15 % en poids pour le bois.

2. Les déchets d'emballage exportés de la Communauté
conformément aux règlements (CEE) no 259/93 (*) et (CE)
no 1420/1999 (**) du Conseil et au règlement (CE) no

1547/1999 de la Commission (***) n'entrent en ligne de
compte pour le respect des obligations et des objectifs fixés
au paragraphe 1, que s'il existe des preuves tangibles que
les opérations de valorisation et/ou de recyclage se sont
déroulées dans des conditions qui sont largement équiva-
lentes à celles prévues par la législation communautaire en
la matière.

3. S'il y a lieu, les États membres encouragent la valori-
sation énergétique quand elle s'avère préférable au recy-
clage pour des raisons environnementales et avec un
rapport coûts-bénéfices favorable. Cela pourrait être fait en
laissant une marge suffisante entre les objectifs nationaux
de recyclage et de valorisation.

4. Les États membres encouragent, le cas échéant, pour
la production d'emballages et d'autres produits, l'emploi de
matériaux provenant de déchets d'emballages recyclés en

a) améliorant les conditions du marché pour ces maté-
riaux;

b) revoyant les réglementations existantes qui empêchent
l'utilisation de ces matériaux.

5. Au plus tard le 31 décembre 2007, le Parlement
européen et le Conseil, statuant à la majorité qualifiée et
sur proposition de la Commission, fixent les objectifs pour
la troisième phase quinquennale 2009-2014, sur la base de
l'expérience pratique acquise dans les États membres dans
la poursuite des objectifs fixés au paragraphe 1 et des

résultats de la recherche scientifique et des techniques
d'évaluation telles que les analyses du cycle de vie et l'ana-
lyse coûts-bénéfices.

Par la suite, cette procédure est répétée tous les cinq ans.

6. Les mesures et les objectifs visés au paragraphe 1
sont publiés par les États membres et font l'objet d'une
campagne d'information destinée au grand public et aux
opérateurs économiques.

7. La Grèce, l'Irlande et le Portugal peuvent, en raison
de leur situation particulière, à savoir, respectivement, le
grand nombre de petites îles, l'existence de zones rurales et
montagneuses et le faible niveau actuel de consommation
d'emballages, décider:

a) de réaliser, au plus tard le 30 juin 2001, des objectifs
inférieurs à ceux fixés au paragraphe 1, points a) et c),
en atteignant, toutefois, au moins 25 % pour la valori-
sation ou l'incinération dans des installations d'incinéra-
tion des déchets avec valorisation énergétique;

b) de reporter en même temps la réalisation des objectifs
fixés au paragraphe 1, points a) et c), à une date ulté-
rieure, qui ne doit, toutefois, pas se situer au-delà du 31
décembre 2005;

c) reporter la réalisation des objectifs visés au paragraphe
1, points b), d) et e), à une date de leur choix, qui ne
doit pas se situer au-delà du 31 décembre 2011.

8. La Commission présente, le plus rapidement possible
et au plus tard le 30 juin 2005, un rapport au Parlement
européen et au Conseil sur l'état de mise en œuvre de la
présente directive et ses incidences sur l'environnement,
ainsi que sur le fonctionnement du marché intérieur. Ce
rapport tient compte des circonstances propres à chacun
des États membres. Il couvre les questions:

a) de l'évaluation de l'efficacité, de la mise en œuvre et du
respect des exigences essentielles;

b) des mesures de prévention additionnelles visant à
réduire l'incidence environnementale des emballages
dans toute la mesure du possible sans porter atteinte à
leurs fonctions essentielles;

c) du développement possible d'un indicateur environne-
mental en matière d'emballage afin de rendre la préven-
tion des déchets d'emballage plus simple et plus effi-
cace;

d) des plans en matière de prévention des déchets d'embal-
lage;

e) de l'encouragement à la réutilisation et, en particulier,
de la comparaison des coûts et des avantages de la
réutilisation avec ceux du recyclage;

f) de la responsabilité du producteur, y compris ses
aspects financiers;

g) des mesures visant à réduire davantage et, à terme, le
cas échéant, à éliminer progressivement, d'ici à 2010,
les métaux lourds et autres substances dangereuses dans
les emballages.
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Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions
de modification des dispositions pertinentes de la présente
directive, sauf si de telles propositions ont été présentées
entre-temps.

9. Ce rapport aborde les questions visées au para-
graphe 8 ainsi que d'autres questions pertinentes dans le
cadre des différents aspects du sixième programme d'action
pour l'environnement, notamment la stratégie thématique
relative au recyclage et la stratégie thématique relative à
l'utilisation durable des ressources.

La Commission et les États membres encouragent, le cas
échéant, des études et des projets pilotes concernant le
paragraphe 8, points b), c), d), e) et f), ainsi que d'autres
instruments de prévention.

10. Les États membres qui ont mis ou mettront en
place des programmes allant au-delà des objectifs maxi-
maux prévus au paragraphe 1 et qui disposent à cet effet
de capacités de recyclage et de valorisation appropriées
sont autorisés à poursuivre ces objectifs dans l'intérêt d'un
niveau élevé de protection de l'environnement, à condition
que ces mesures n'entraînent pas de distorsion du marché
intérieur et n'empêchent pas les autres États membres de
se conformer à la présente directive. Les États membres
informent la Commission de ces mesures. La Commission
confirme ces mesures après avoir vérifié, en coopération
avec les États membres, qu'elles sont compatibles avec les
considérations susmentionnées et ne constituent pas un
moyen arbitraire de discrimination ni une restriction
déguisée des échanges entre les États membres.

(*) JO L 30 du 6.2.1993, p. 1. Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2557/2001 de la
Commission (JO L 349 du 31.12.2001, p. 1).

(**) JO L 166 du 1.7.1999, p. 6. Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2118/2003 de la
Commission (JO L 318 du 3.12.2003, p. 5).

(***) JO L 185 du 17.7.1999, p. 1. Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2118/2003.»

4) À l'article 8, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. En vue de faciliter la collecte, la réutilisation et la
valorisation, y compris le recyclage, les emballages indi-
quent la nature du ou des matériaux d'emballage utilisés
afin d'en permettre l'identification et la classification par le
secteur concerné sur la base de la décision 97/129/CE de
la Commission (*).

(*) JO L 50 du 20.2.1997, p. 28.»

5) À l'article 13, l'alinéa suivant est ajouté:

«Les États membres favorisent également l'information des
consommateurs et les campagnes de sensibilisation.»

6) L'article 19 est remplacé par le texte suivant:

«Article 19

Adaptation au progrès scientifique et technique

Les modifications nécessaires pour adapter au progrès
scientifique et technique le système d'identification (visé à
l'article 8, paragraphe 2, et à l'article 10, deuxième alinéa,

dernier tiret), la structure des tableaux liés au système de
base de données (visés à l'article 12, paragraphe 3, et à
l'annexe III), ainsi que les exemples illustrant la définition
de la notion d'emballage (visés à l'annexe I), sont arrêtées
conformément à la procédure visée à l'article 21, para-
graphe 2.»

7) À l'article 20, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant:

«1. La Commission détermine, conformément à la
procédure visée à l'article 21, les mesures techniques
nécessaires pour résoudre les problèmes rencontrés dans
l'application des dispositions de la présente directive,
notamment en ce qui concerne les matériaux d'emballage
inertes mis sur le marché de l'Union européenne en très
faibles volumes (c'est-à-dire 0,1 % environ en poids), les
emballages primaires des équipements médicaux et des
produits pharmaceutiques, les petits emballages et les
emballages de luxe.»

8) L'article 21 est remplacé par le texte suivant:

«Article 21

Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent para-
graphe, les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE (*)
s'appliquent, dans le respect des dispositions de l'article 8
de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

(*) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.»

9) À l'article 22, le paragraphe suivant est inséré:

«3 bis. À condition que les objectifs visés à l'article 6
soient atteints, les États membres peuvent transposer les
dispositions de l'article 7 par voie d'accords conclus entre
les autorités compétentes et les secteurs économiques
concernés.

Ces accords répondent aux exigences suivantes:

a) les accords sont exécutoires;

b) les accords précisent les objectifs et les délais corres-
pondants;

c) les accords sont publiés au journal officiel de l'État
membre concerné ou dans un document officiel tout
aussi accessible au public et sont transmis à la Commis-
sion;

d) les résultats obtenus font l'objet d'un contrôle régulier,
sont communiqués aux autorités compétentes et à la
Commission et mis à la disposition du public dans les
conditions prévues par l'accord;

e) les autorités compétentes veillent à procéder à un
examen des résultats atteints dans le cadre de l'accord;
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f) en cas de non-respect de l'accord, les États membres
mettent en œuvre les dispositions pertinentes de la
présente directive en adoptant des mesures législatives,
réglementaires ou administratives.»

10) L'annexe I est remplacée par l'annexe I figurant à l'annexe
de la présente directive.

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la présente directive au plus tard le 18 août 2005.
Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 11 février 2004.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
M. McDOWELL
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ANNEXE

«ANNEXE I

EXEMPLES POUR LES CRITÈRES VISÉS À L'ARTICLE 3, POINT 1

Exemples pour le critère i)

Constituent un emballage

Les boîtes pour friandises

Les films recouvrant les boîtiers de disques compacts

Ne constituent pas un emballage

Les pots à fleurs destinés à accompagner la plante pendant toute sa vie

Les boîtes à outils

Les sachets de thé

Les enveloppes de cire autour des fromages

Les peaux de saucisse

Exemples pour le critère ii)

Constituent un emballage, s'ils ont été conçus pour être remplis au point de vente

Les sacs en papier ou en plastique

Les assiettes et tasses à usage unique

Les films alimentaires

Les sachets à sandwiches

Les feuilles d'aluminium

Ne constituent pas un emballage

Les agitateurs

Les couverts jetables

Exemples pour le critère iii)

Constituent un emballage

Étiquettes accrochées directement ou fixées à un produit

Constituent des parties d'emballage

Les brosses à mascara qui font partie intégrante du couvercle des récipients

Les étiquettes adhésives fixées à un autre article d'emballage

Les agrafes

Les manchons en plastique

Le dispositif destiné à mesurer le dosage qui fait partie intégrante du couvercle pour les détergents.»
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DÉCLARATION DU CONSEIL, DE LA COMMISSION ET DU PARLEMENT EUROPÉEN

Prenant acte de l'interprétation conférée par la Cour de justice des Communautés européennes, dans ses
arrêts C-458/00, C-228/00 et C-116/01, à la définition de la valorisation, ainsi que des effets de cette inter-
prétation sur l'accomplissement des objectifs de valorisation, le Parlement européen, le Conseil et la
Commission déclarent leur intention commune de réexaminer cette question à la prochaine occasion.

Étant donné les préoccupations qui ont été exprimées, la Commission marque son intention de proposer,
le cas échéant, des modifications à la législation pertinente. Le Conseil et le Parlement s'engagent à statuer
avec diligence sur toute proposition afférente dans le respect de leurs procédures respectives.

Cette procédure vaut sans préjudice de toute révision à venir de la définition de la valorisation dans le cadre
de la stratégie thématique pour la prévention et le recyclage des déchets et, le cas échéant, dans le cadre de
la législation horizontale applicable aux déchets.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 12 février 2004

modifiant la décision 97/467/CE en ce qui concerne l'inscription d'établissements de Bulgarie et de
Hongrie sur les listes provisoires d'établissements de pays tiers en provenance desquels les États

membres autorisent les importations de viandes de ratites

[notifiée sous le numéro C(2004) 346]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2004/144/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision 95/408/CE du Conseil du 22 juin 1995 concer-
nant les modalités d'établissement, pour une période transitoire,
de listes provisoires des établissements de pays tiers dont les
États membres sont autorisés à importer certains produits d'ori-
gine animale, produits de la pêche et mollusques bivalves
vivants (1), et notamment son article 2, paragraphes 1 et 4,

considérant ce qui suit:

(1) Des listes provisoires des établissements de pays tiers en
provenance desquels les États membres autorisent l'im-
portation de viandes de ratites ont été établies par la
décision 97/467/CE de la Commission (2).

(2) La Bulgarie et la Hongrie ont communiqué des listes
d'établissements produisant des viandes de ratites dont
les autorités compétentes certifient qu'ils respectent les
règles communautaires.

(3) Il convient d'inclure ces établissements dans les listes
établies par la décision 97/467/CE.

(4) Étant donné qu'aucune inspection sur place n'a encore
été effectuée, les importations provenant de ces établisse-
ments ne peuvent se prévaloir des contrôles physiques
réduits conformément à l'article 2, paragraphe 4, de la
décision 95/408/CE.

(5) Il convient donc de modifier la décision 97/467/CE en
conséquence.

(6) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'annexe II de la décision 97/467/CE est modifiée conformé-
ment à l'annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision s'applique à compter du 25 février 2004.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

L'annexe II est modifiée comme suit:

1) Le texte suivant est inséré dans l'annexe II, dans la partie concernant la Bulgarie, conformément à la référence natio-
nale:

«1 2 3 4 5 6

BG 1901021 Mecom Ltd Silistra Silistra SH, CP, CS»

2) Le texte suivant est inséré dans l'annexe II, dans la partie concernant la Hongrie, conformément à la référence natio-
nale:

«1 2 3 4 5 6

HU-356 Kukori Kft. Szatymaz Csongrád megye SH, CP»
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 12 février 2004

concernant l'assistance financière de la Communauté au fonctionnement de certains laboratoires
communautaires de référence dans le domaine de la santé publique vétérinaire (risques

biologiques) pour l'année 2004

[notifiée sous le numéro C(2004) 349]

(Les textes en langues allemande, anglaise, espagnole, française et néerlandaise sont les seuls faisant foi.)

(2004/145/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision 90/424/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative
à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire (1), modifiée
en dernier lieu par le règlement (CE) no 806/2003 du
Conseil (2), et notamment son article 28, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Il convient que la Communauté accorde une assistance
financière aux laboratoires communautaires de référence
qui ont été désignés pour exercer les fonctions et
accomplir les tâches définies dans les directives, les déci-
sions et le règlement suivants:

— la directive 92/46/CEE du Conseil du 16 juin 1992
arrêtant les règles sanitaires pour la production et la
mise sur le marché de lait cru, de lait traité thermi-
quement et de produits à base de lait (3),

— la directive 92/117/CEE du Conseil du 17 décembre
1992 concernant les mesures de protection contre
certaines zoonoses et certains agents zoonotiques
chez les animaux et dans les produits d'origine
animale, en vue de prévenir les foyers d'infection et
d'intoxication dus à des denrées alimentaires (4),

— la décision 93/383/CEE du Conseil du 14 juin 1993
relative aux laboratoires de référence pour le contrôle
des biotoxines marines (5),

— la décision 1999/313/CE du Conseil du 29 avril
1999 relative aux laboratoires de référence pour le
contrôle des contaminations bactériologiques et
virales des mollusques bivalves (6),

— le règlement (CE) no 999/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles
pour la prévention, le contrôle et l'éradication de
certaines encéphalopathies spongiformes transmis-
sibles (7).

(2) Le concours financier de la Communauté devrait être
accordé sous réserve que les actions programmées soient
réalisées efficacement et que les autorités fournissent
toutes les informations nécessaires dans les délais
impartis.

(3) Une assistance financière complémentaire devrait égale-
ment être accordée pour l'organisation de réunions tech-
niques dans le domaine relevant de la responsabilité des
laboratoires communautaires de référence; des déroga-
tions à la règle de l'assistance maximale éligible prévue
par le règlement (CE) no 156/2004 de la Commission du
29 janvier 2004 concernant l'octroi d'une assistance
financière communautaire à des laboratoires communau-
taires de référence conformément à l'article 28 de la
décision 90/424/CEE du Conseil (8) devraient être accor-
dées à deux laboratoires communautaires de référence
qui ont besoin d'un soutien pour organiser des réunions
techniques rassemblant plus de trente participants, et ce
pour leur permettre d'obtenir les meilleurs résultats
possibles.

(4) La Commission a évalué les programmes de travail et les
budgets prévisionnels y afférents présentés par les labo-
ratoires communautaires de référence pour l'année
2004.

(5) Conformément à l'article 3, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 1258/1999 du Conseil (9), les actions vétérinaires
et phytosanitaires entreprises selon les règles commu-
nautaires sont financées au titre de la section «Garantie»
du Fonds européen d'orientation et de garantie agricole;
les articles 8 et 9 du règlement (CE) no 1258/1999 sont
applicables aux fins du contrôle financier.
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(6) Le règlement (CE) no 156/2004 détermine les modalités
d'octroi de l'assistance financière communautaire à des
laboratoires communautaires de référence conformément
à l'article 28 de la décision 90/424/CEE.

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. La Communauté accorde une assistance financière à la
France pour les fonctions et les tâches visées à l'annexe D,
chapitre II, de la directive 92/46/CEE et confiées au Laboratoire
d'études et de recherches sur la qualité des aliments et sur les
procédés agroalimentaires, de l'Agence française de sécurité
sanitaire des aliments (anciennement dénommé «Laboratoire
d'études et de recherches sur l'hygiène et la qualité des
aliments»), Maisons-Alfort, France, pour les analyses et tests en
matière de lait et de produits à base de lait.

2. L'assistance financière visée au paragraphe 1 est fixée à
un maximum de 203 000 euros pour la période allant du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 décembre 2004.

3. L'assistance financière complémentaire de la Communauté
pour l'organisation d'une réunion technique est fixée à un
maximum de 27 000 euros.

Article 2

1. La Communauté accorde une assistance financière à l'Al-
lemagne pour les fonctions et les tâches visées à l'annexe IV,
chapitre II, de la directive 92/117/CEE et confiées au
Bundesinstitut für Risikobewertung (anciennement dénommé
«Bundesinstitut für gesundheitlichen Verbraucherschutz und
Veterinärmedizin»), Berlin, Allemagne, pour l'épidémiologie des
zoonoses.

2. L'assistance financière visée au paragraphe 1 est fixée à
un maximum de 220 000 euros pour la période allant du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 décembre 2004.

3. L'assistance financière complémentaire de la Communauté
pour l'organisation de réunions techniques est fixée à un
maximum de 62 000 euros. Conformément à l'article 4 du
règlement (CE) no 156/2004 et à titre dérogatoire, le laboratoire
mentionné au paragraphe 1 est autorisé à demander une assis-
tance financière pour un maximum de 50 participants à sa
réunion technique générale.

Article 3

1. La Communauté accorde une assistance financière aux
Pays-Bas pour les fonctions et les tâches visées à l'annexe IV,
chapitre II, de la directive 92/117/CEE et confiées au Rijksinsti-
tuut voor Volksgezondheid en Milieu, Bilthoven, Pays-Bas, en
matière de salmonelles.

2. L'assistance financière visée au paragraphe 1 est fixée à
un maximum de 212 000 euros pour la période allant du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 décembre 2004.

3. L'assistance financière complémentaire de la Communauté
pour l'organisation d'une réunion technique est fixée à un
maximum de 30 000 euros.

Article 4

1. La Communauté accorde une assistance financière à l'Es-
pagne pour les fonctions et les tâches visées à l'article 4 de la
décision 93/383/CEE et confiées au Laboratorio de biotoxinas
marinas del Area de Sanidad, Vigo, Espagne, pour le contrôle
des biotoxines marines.

2. L'assistance financière visée au paragraphe 1 est fixée à
un maximum de 201 000 euros pour la période allant du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 décembre 2004.

3. L'assistance financière complémentaire de la Communauté
pour l'organisation d'une réunion technique est fixée à un
maximum de 33 000 euros.

Article 5

1. La Communauté accorde une assistance financière au
Royaume-Uni pour les fonctions et les tâches visées à l'article 4
de la décision 1999/313/CE et confiées au laboratoire du
Centre for Environment, Fisheries & Aquaculture Science,
Weymouth, Royaume-Uni, pour le contrôle des contaminations
bactériologiques et virales des mollusques bivalves.

2. L'assistance financière visée au paragraphe 1 est fixée à
un maximum de 228 000 euros pour la période allant du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 décembre 2004.

3. L'assistance financière de la Communauté pour l'organisa-
tion d'une réunion technique est fixée à un maximum de
38 000 euros.

Article 6

1. La Communauté accorde une assistance financière au
Royaume-Uni pour les fonctions et les tâches visées à l'annexe
X, chapitre B, du règlement (CE) no 999/2001 et confiées au
laboratoire de la Veterinary Laboratories Agency, Addlestone,
Royaume-Uni, pour le contrôle des encéphalopathies spongi-
formes transmissibles.

2. L'assistance financière visée au paragraphe 1 est fixée à
un maximum de 380 000 euros pour la période allant du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 décembre 2004.

3. L'assistance financière de la Communauté pour l'organisa-
tion de réunions techniques est fixée à un maximum de 61 000
euros. Conformément à l'article 4 du règlement (CE) no 156/
2004 et à titre dérogatoire, le laboratoire mentionné au para-
graphe 1 est autorisé à demander une assistance financière pour
un maximum de 50 participants à sa réunion technique géné-
rale.
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Article 7

La République fédérale d'Allemagne, le Royaume d'Espagne, la République française, le Royaume des Pays-
Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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